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Communiqué de presse  
  
Orsières, 40ème commune labellisée : un engagement pour le bien-
être de tous.  
   
La commune d’Orsières a obtenu le label « Commune en santé » à l’occasion de la fête 
patronale de St-Nicolas qui a eu lieu cet après-midi. Elle se distingue par une politique 
communale forte qui a fait le choix d’ancrer la dimension « santé ».  Elle s’est 
notamment engagée dans différentes actions en faveur de la cohésion sociale, du vivre 
ensemble ainsi que de mesures en faveur de la jeunesse et des aînés. Orsières est la 
40ème commune en santé du Valais,  73.7% de la population valaisanne vit maintenant 
dans une commune en santé.  
  
  

Orsières commune en santé 3 étoiles (51 mesures)   
   
Politique communale solide en faveur de la promotion de la santé et de la cohésion sociale  
Avec l’engagement d’une animatrice socioculturelle en 2018, la commune d’Orsières encourage 
activement les initiatives et projets favorisant les activités pour les enfants et les jeunes, mais aussi 
pour les aînés. L’animatrice socio-culturelle est, par ailleurs, responsable de développer un concept 
intergénérationnel afin de nourrir le vivre-ensemble. Les sociétés et associations locales telles que 
l’association des bénévoles qui propose des transports de personnes ou encore la livraison de 
repas à domicile, sont fortement soutenues par la commune. 
 
La commune attache également une importance particulière à l'intégration et au bien-être des 
nouveaux arrivants ainsi que des personnes issues de la migration, en proposant diverses mesures 
facilitant leur participation à la vie locale. 
 
Les différentes mesures entreprises par la commune d’Orsières en faveur d’un développement 
durable telles que la labellisation « Cité de l’Energie » en 2023, contribuent au bien-être et à la 
santé des habitants d’Orsières sur le long terme.  
 
  
Politique en faveur des aînés 
La commune d’Orsières soutient la création du club senior 60+ « Les Mêmes pas peur ». Ce 
dernier a vu le jour en janvier 2024 et a pour intention d’éviter l’isolement des seniors et de recenser 
les besoins de ceux-ci. Il a pour vocation d’organiser des rencontres et de proposer des activités 
pour les seniors. En cela, il complète parfaitement les mesures proposées par l’animation socio-
culturelle.  
 
La politique en faveur des aînés se dessine également par la volonté de construire des 
appartements protégés pour seniors et familles fragilisées et un foyer de jour qui permettra 
d’accueillir des personnes affaiblies pour ainsi soutenir les proches aidants.  
  
   
 
 



 
 
   
 
   
 
 
Un cœur de village pour une belle qualité de vie à Orsières  
La commune d’Orsières met à disposition des infrastructures sportives de qualité mais aussi des 
espaces publics et des environnements favorables au bien-être et au bien-vivre ensemble. La 
rénovation du cœur du village d’Orsières est actuellement en cours de réalisation. L’objectif est 
d’en faire un lieu de vie central pour les habitants. La place de jeux a déjà entièrement été rénovée.   
 
 
 
 
 

  
Le label commune en santé   
« Commune en santé » est un programme qui vise à valoriser les communes actives dans le 

domaine de la promotion de la santé et du bien-être de la population. Lancé en 2010, le label 
Commune en santé a été développé par Promotion santé Valais et s’est depuis déployé dans 
plusieurs cantons romands.  
Intégrer la promotion de la santé, du bien-être et du bien vivre-ensemble contribue à agir pour le 
développement durable d’une localité.   
 

  
Les objectifs du label  
Renforcer les compétences des communes en promotion de la santé  
Valoriser les mesures favorables à la santé déjà existantes au sein des communes  
Inciter les communes à développer ou mettre en œuvre de nouvelles mesures   
Ancrer et pérenniser ces mesures sur le long terme  
  
Pour en savoir plus label  
vidéo de présentation 

  
  

  
  
  
Contacts presse  
  
Joachim Rausis, président de la commune d’Orsières – 079/255.36.59 
Patricia Gabioud, conseillère communale, - 079/518.93.00 
Mélanie Mc Krory, responsable du label pour le Valais Romand – 079/620.73.41  

  
  
    

 

http://www.labelcommunesante.ch/
https://www.youtube.com/watch?v=7U04KeISbc4

